
 

 

 

 



 

 

 

 

 
08h30-9h15  Secret professionnel dans le domaine de la santé 
 
9h30-10h15  Protection des données  
 
10h30-11h15  Dossier électronique du·de la patient·e 
 
11h30-12h15  Traitement des données par message, téléphone ou visioconférence 
 

 



 

 

 

 


